
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE WT/ACC/UKR/27

14 novembre 1996

DU COMMERCE
(96-4826)

Original: anglais

ACCESSION DE L'UKRAINE

Communication de l'Ukraine

Le Ministère des relations économiques extérieures et du commerce de l'Ukraine a fait parvenir
au Secrétariat la communication ci-après.

_______________

Afin de coordonner la collaboration future relative à l'accession de l'Ukraine à l'OMC, j'aimerais
porter à votre connaissance le plan des mesures de la Commission gouvernementale sur l'accession
de l'Ukraine à l'OMC, en vue de préparer la quatrième réunion du Groupe de travail de l'accession
de l'Ukraine à l'OMC.

Dans ce contexte, j'aimerais souligner qu'après la troisième réunion du Groupe de travail,
la vie économique et politique de l'Ukraine a connu un certain nombre d'événements importants. Ces
événements ont, une fois de plus, démontré que le processus de démocratisation et les réformes du
marché se poursuivent invariablement. Ainsi, le Conseil suprême de l'Ukraine a adopté la Constitution,
formé un nouveau gouvernement et le Parlement a approuvé le Programme d'activité du gouvernement
pour 1997.

Ce nouveau programme, à l'instar du précédent, établit que l'accession de l'Ukraine à l'OMC
est une partie intégrante importante du processus général de réforme économique du pays.

A cet égard, j'aimerais également souligner que la Commission travaille activement à
l'harmonisation de la législation ukrainienne, notamment dans les domaines de la certification des
produits, du régime des droits de douane, du système de rapports statistiques, de la réglementation
de l'activité des entreprises commerciales d'Etat, etc.

Ainsi, l'Ukraine libéralise son régime de commerce extérieur de façon qu'il soit conforme
aux principes et aux prescriptions de l'OMC.

Par ailleurs, la réforme de la réglementation des droits de douane a généré un grand nombre
de modifications des droits de douane actuels, ce qui a compliqué et retardé la préparation de documents.

Après avoir fait le bilan des résultats de la troisième réunion du Groupe de travail, nous sommes
d'avis que progresser dans les négociations sur les droits de douane et les services est la condition la
plus importante pour la tenue de la quatrième réunion.

./.



WT/ACC/UKR/27
Page 2

J'aimerais également indiquer que la préparation des documents relatifs au système de soutien
à l'agriculture par le gouvernement et à la position de l'Ukraine concernant son obligation d'adapter
le système de soutien de l'agriculture aux prescriptions de l'Accord de l'OMC sur l'agriculture
(WT/ACC/4) est toujours en cours, étant donné que le Parlement ukrainien n'a pas fini d'examiner
le Programme de développement agricole. Ces documents devraient être prêts à la fin du mois de
novembre 1996.

Compte tenu de ce qui précède, nous proposons de commencer à négocier les obligations tarifaires
de l'Ukraine en ce qui concerne l'accès à son marché de marchandises, et ce, sur la base du Document
directeur pour la modification du tarif douanier ukrainien, pour 1996-2005; approuvé par Décret
présidentiel, ce document reflète la position officielle de l'Ukraine pour négocier les droits de douane
et les concessions tarifaires pour une partie du groupe des produits industriels (positions 25 à 97 du
Système harmonisé) et pour engager le processus de consultations et de négociations visant à garantir
l'accès au marché des services.

Pour mener les négociations sur les produits agricoles, nous suggérons d'attendre que le
Parlement ukrainien ait adopté le Programme de développement agricole et que les documents sur le
soutien de l'agriculture par le gouvernement et sur la position de l'Ukraine concernant son obligation
d'adapter le système de soutien de l'agriculture aux prescriptions de l'Accord de l'OMC sur l'agriculture
(WT/ACC/4) soient prêts.

Dans cette optique, la Commission gouvernementale sur l'accession de l'Ukraine à l'OMC
présente au Secrétariat les documents ci-après1:

- une liste récapitulative des amendements au tarif douanier actuel et une liste des taux
de droits d'accise unifiés;

- une description écrite des positions de la nomenclature des produits tirées du Document
directeur pour la modification du tarif douanier, sur laquelle l'Ukraine fondera ses
obligations tarifaires.

La positionofficielle de l'Ukraine concernant lesnégociations sur l'accès au marché des services
sera communiquée dès qu'elle sera prête, très prochainement.

Etant donné que les négociations constituent la partie intégrante la plus importante du processus
d'accession à l'OMC au stade actuel, nous proposons que la quatrième réunion du Groupe de travail
de l'accession de l'Ukraine à l'OMC ait lieu après examen des résultats des négociations sur les
concessions tarifaires et l'accès au marché des services et nous sollicitons votre soutien à cet égard.

1Ces documents feront l'objet d'additifs au présent document.




